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DécisloB IVlBïiiidiplEe N" - /lDM/C''ia,d'r)LE/SG/SÏGÂM/26
PORTANT DÉCLARATION D'JI^PR'UCTÏOSÏTB DE CERTAINS LOT DU

DAG N°0]/AONO//C-BATIE/CIPM"T>M^C/ 2026 DU 19/0]/26
POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET RE.ITABILITA'nON DE

CERTAINS EDIFICES PUBLIC DANS LA COMMUNE DE BATIE,
DEPARTEMENT DES EIAUTSAU^ATEAUX, REGION DE L'OUEST

j En procédure d'iu-gence

Le Maire de la (fommune de BATÏE ;
Vu lu constilLilion " ,
Vu la loi 2019/024 du 2-1 Décembtô 2019 poriaul code gouéral des colleclhilés tciTiloiIales décentralisées :

Vu le Dccrel N° 77/203 du 29 Juin 1977 dcierminant les commuues et leur ressort territorial :

Vu le Décret n° 2012/074 du 08 Mars 2012 portant création, organisation et rouclipiineiueDl des coniniissioiis
de passation des Marchés Publics, modilié et complété par le Déci'et n"20 Ij/271 du 05 Août 2013 ;
Vu le Décret n° 2012/075 du 08 Mars ^U2 portant organisation du Ministère des ivlarchés Publics ;
Vu le Décret \f 2012/076 du 08 Mai;«^R12 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°
200J/0-1-8 du 23Février portant créatioîl". organisation et fonctionuement de rAgence de Régulation des Marchés
Publics : ' F

»

Vu le Décret N° 2018/366 du 20 Jtiin 2018 porlaiK code des Mamhés Publics ; et .ses textes d'application
subséquents signés par l'Autonlé des MarchésPublics du Cameroun ;
Vu l'Arrêté n"00332/A/MIDDEA/EL du 12 Mars 2020 constatant ["élection du Maire et des adjoinls au Maire à
l'issue du scrutin municipal du 09 Fp\-ner 2020 dans la Commune de Dallé :
Vu la circulaire N°0Ô013995 du 31 déciembre 202-I- portant insli'uciio.n relative à rexécution. au suivi et au
contrôle de rexécution du budget de PEiat. des Etablissements Publics Administratifs, des Collectivités
TeiTlloriales Décentralisées et des rentre,s organismes subventionnés pour l'exercicé 2025.

Yli le DAO N°01/AONO//C"BÂTÏÉ/CIPM--TBEC/ 2026 DU 19/01/26
Vu le Rapport de la commission interne de passation des marchés dans sa séance de proposiliou

É'
d'attribution du 13 février 2026

Considérant les nécessités de services
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lots 01 et O2'du-DAO siisrnentiormé sorti; déclarés infructueux. Il s'agit clc":
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LOT 1 DLIGIGNATION CCJlJï (1 h,;î ^A)

1. Réli:ibjliI:iI:uJi d'un bloé d'mn; «.'t.d'un Uiuvciu du ilu uicm équipé à
l'Ecole Publique de Bcftjjcup.ou

17 000 00(1

2.

Achè"\-emenl de la conslniclioa du CEAC de Balié •

000 000

Article 2 : Les déboutées soût priées de retirer leur offres sous huitaine auprès du SIGAIVI'P,
faute de quoi, les offres seront détruites. Les entreprises concernées sont ;

â

1.

2.

•Dl-SIGNAÏION

Rchabililalion d'un bloc d'une SDCel dhm burenii du direcieitr équipé A
l'Ecole Publiqae de Bacljeiigou

Achèvcmenl de la constaiction^clu CEAC de Baîié

t
Ardcle 3 : La pi'ésente décisioniera enregistrée et puihiée partout ou besoin sera. /.
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Ets NDJESSI & FAMIl.Y.
Tél 697 00 67 24

ETS CHAPY SERVICES.
Tél 670 00 24
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